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ETAT CIVIL 

 

 

 

 

 

SEVILLE 

 

 

1826-1959 

 

190EC 

 

 
 
 
 
Les registres 1* à 6* ont été rapatriés de l'ambassade de France à Madrid en novembre 2007 (rapat. 

2007/55). 
 
 
 
 
 
 

Abréviations utilisées : 
N : naissances 
P : publications de mariages 
M : mariages 
D : décès 
S : sépultures 
TA : tables annuelles 
PA : pièces annexes 
* : l’astérisque indique un volume (pouvant contenir plusieurs registres) 

ou un registre unique 
 
 

1* D 1849 
   

2* NMD 1849-21 septembre 1854 
   

3* NMD 11 décembre 1854-1856 
   

4* NMD 1857-15 janvier 1878 
   

5* NMD 16 janvier 1878-1888 
   

6* NMD. PA 1889-1902 
   

7* P 
Néant : 1850, 1852, 1856 

1849-1861 

   
8* P 

Néant : 1863, 1873, 1875-1882, 1885, 1889-1890, 
1894, 1896-1900, 1908, 1912, 1914, 1916-1917, 1925 

1862-1927 



 

Le délai au-delà duquel les registres de naissance et de mariage  de l’état civil peuvent être librement consultés est de 75 ans, à compter de la date de 

clôture des registres (Code du patrimoine, art. L.213-2, alinéa c). 

   

   
9 P.A.

1
  

3/1 : 1826-1862 
3/2 : 1903-1910 
3/3 : 1911-1912,1914,1917-1918 
3/4 : 1919-1958 

1826-1958 

   
10 P.A.  1887-1959 

 

                                                 
1 ces nombreuses pièces annexes sont classées dans quatre chemises différentes 


